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Le Rize est un équipement 
culturel municipal dédié 
à la transmission et au 
partage des mémoires, 
patrimoines, cultures pour 
mieux appréhender les enjeux 
actuels à Villeurbanne. Les 
résidences soutiennent un 
projet artistique, augmenté 
une année sur deux d’un volet 
scientifique.  

Villeurbanne : artistes et 
chercheur·se·s en résidence
Villeurbanne, Rhône (69)

Comment est né le projet de résidences ? À quelles 
“envies” ce projet répond-il ? 

Le dispositif de résidences annuelles est né de la volonté du Rize de 
s’associer à des artistes pour favoriser les expressions artistiques et 
culturelles des Villeurbannais·es. La composante recherche en sciences 
humaines et sociales a été ajoutée en 2021-22 dans une perspective 
de diversification des méthodes et de croisement des domaines de 
compétences. 

Créer de la relation  

Ce dispositif est centré sur la qualité de la relation établie entre les 
artistes et chercheur·ses en résidence et les personnes qui habitent, 
travaillent, font vivre le territoire de Villeurbanne. Les méthodes 
participatives et la place accordée aux expressions des identités 
culturelles de chaque participant·e sont les critères de réussite du 
projet artistique et scientifique soutenu. Dans cette approche par les 
droits culturels, la création n’est ni un élément imposé, ni un facteur 
de succès, mais un moyen pour créer de la relation.

# DROITS CULTURELS
# PATRIMOINES
# RECHERCHE



Cette fiche a été réalisée dans le cadre d’une rencontre professionnelle organisée le  
26 septembre 2024 à RAMDAM, UN CENTRE D’ART à Sainte-Foy-lès-Lyon (69).
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Comment fonctionnent concrètement les résidences ?

La proposition retenue émane d’un appel à projet annuel. Une 
première réunion avec l’équipe du Rize fixe le cadre opérationnel de la 
résidence. Puis un travail de familiarisation avec le territoire s’amorce 
pour l’équipe accueillie : archives, échanges avec les agent·e·s du Rize, 
repérages sur le terrain, rencontres avec les acteur·rice·s de la ville. 
Les actions collaboratives se déploient ensuite sur le reste de l’année. 
En point d’orgue, une présentation publique du travail effectué.

Chronologie du projet

Avril 2023 Sélection du projet lauréat

Octobre 2023 Entrée en résidences

Mai 2024 Présentation du travail

LA RÉSIDENCE DU COLLECTIF X
Le projet de résidence 2023-24 avec le Collectif X, intitulé « Permis 
de construire », a été particulièrement réussi sur le plan de la 
complémentarité entre le domaine artistique (théâtre) et de la 
recherche (urbanisme). Les deux volets de la résidence ont été 
conduits en totale symbiose.

Statut juridique

Collectivité territoriale

Partenaires et soutiens  
du projet

 – Ville de Villeurbanne
 – DRAC Auvergne-Rhône-Alpes

CONTACT

Géraldine Huet
Chargée des projets partagés et des relations au territoire 
geraldine.huet@villeurbanne.fr 
https://lerize.villeurbanne.fr

Pour aller plus loin

 Présentation du projet 
de recherche-création 
par le Collectif X
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